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DE SECURXTL PAR LE CHARGE D’AFFAIRES PAR INTERIM DE LA HISSIOY 
PERMANENTE DU GHANA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mou qouwtaemeut, j'ai l'honneur de voua faire tenir ci-joint une 
d8claratioa rmlativs I la dertructioa de l'avion civil iranion la ramedi 
2 juillet 1988. 

Je voua serais obligé do bien vouloir foira c¶iotribwt 10 taste de cette 
lettre ot do son anpLexe comno docransnt du Conseil de récurité. 
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DECLARATION DU GOUWW?EXMT GHANEEN RELATIVE A 'IA DESTRUCTION 
DE L'AVION CIV'EL IRANIEN LE 2 JUILLET 1988 

Le Gouvernement ghanéen tient à exprimer sa profonde consternation d'apprendre 
qu'un avion civil iranien a été abattu par la marine américaine, ce qui a c&té la 
vie à près de 300 personnes. Le Gouvernement ghanéen n'a cessé de soutenir que la 
présence des forcea navale8 des grandes puissances dans la région du Golfe kait 
indésirable et dangereure. Le refus d'accéder à 1s demande de retrait de ces 
forcea a conduit ir cet acte injustifié et inacceptable qui a privé des victimes 
innocentes dont plus de 50 eafautr et bébés qui SI trouvaient à bord de l'avion, du 
plus fondamental de leurs droita, le droit à la vie. #oua estimons que cet acte 
non 8euloment eut brutal et impardouuablo rnairr au8si qu'il conrtitue une 
provocation délibér+e contre l'Iran, qui pourrait entra9aer une escalade do la 
guerre du Golfe. k GouverR8mrrt ghanéen 8emenQe gU'U.RO ORqUÔtO soit menée 
inaridiatemamt 80~8 les auspices de l'Organisation $es Ration8 Unies #ut les 
cfrconrturces de la destruction de l'avion. Il tient h faire part aux famille8 
éprouvde8 de0 victime8 de sa profonde sympathie et à leur préoeoter 8eI 
condoléencea . 


